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Art. R4541-8

L’employeur doit faire bénéficier les salariés, dont l’activité comporte des 
manutentions manuelles, d’une formation adéquate à la sécurité relative à 
l’exécution des opérations.

FORMATIONS AUX RISQUES LIÉS À L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

Les recommandations du réseau prévention portent sur la formation 
Prévention des Risques Liés à l’Activité Physique (PRAP) qui intègre une 
démarche de prévention comme pivot central.

Les salariés concernés reçoivent les informations et une formation en rapport 
avec les résultats de l’évaluation des risques.

FORMATIONS À LA PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AUX BRUITS

Art. R4431-2 et R4436-1

L’employeur doit faire bénéficier les salariés devant utiliser un Équipement 
de Protection Individuelle(protection auditive, chaussures de sécurité, gants, 
harnais, masque de protection...), d’une formation et de renouvellements 
adéquats comportant un entraînement au port et à l’utilisation des EPI.

FORMATIONS AUX ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE

Art. R4323-106

Lorsque les résultats de l’évaluation des risques révèlent un risque pour la 
santé et la sécurité des salariés, l’employeur met en œuvre les mesures et les 
moyens de prévention. Il organise avec le CSE l’information et la formation 
à la sécurité des salariés...

FORMATIONS À LA PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AUX SALARIÉS 		
CHIMIQUES, CANCÉROGÈNES, MUTAGÈNES ET TOXIQUES

Art. R4442-38, 70 et 87

Autres formations
Il est à noter également que de nombreuses autres formations adaptées à chaque 
risque spécifique existent (autorisation de conduite, travaux en hauteur, atmosphère  
explosive...). L’employeur a, de manière générale, une obligation de formation 
et d’information à destination des salariés pour chacun des risques auxquels  ils 
peuvent être exposés.
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